
Mes rendez-vous réguliers

Le prestataire 
de services 
ou de santé

Le centre 
initiateur

Le prescripteur

  Chaque mois 

Fourniture et livraison 
des accessoires (boîte 
à déchets notamment) 
et la livraison des 
consommables

Réévalue l’opportunité de poursuivre le traitement

Reçoit l’évaluation et le retour d’information 
suite aux différentes formations effectuées par le prestataire

   Après 3 mois 

Rappel de la formation 
technique et vérification 
de la pompe soit 
chez le prestataire, 
soit chez le patient

   Après un an

Tous les 6 mois 

Rappel de la formation 
technique et vérification 
de la pompe soit 
chez le prestataire, 
soit chez le patient


